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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

ateliers protégés
Question écrite n° 49712

Texte de la question

Mme Martine David attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des ateliers
protégés/entreprises de travail adapté. Aujourd'hui, ces établissements - près de 500 - emploient plus de 18 000
salariés, dont 16 000 sont handicapés et génèrent un chiffre d'affaires supérieur à 2 milliards de francs. Si 93 %
des ressources de ces entreprises proviennent de leurs clients, l'Etat prend en charge les insuffisances de
productivité au travers d'un complément de rémunération. L'insertion des salariés handicapés est ainsi assurée
entièrement. Toutefois, un arrêt de la Cour de cassation du 29 juin 1999 condamne un AP/ETA à payer à un
salarié un avantage conventionnel, y compris sur le complément de rémunération en lieu et place de l'Etat. Cela
représente pour l'entreprise un coût de 15 millions de francs. Cette ETA s'apprête à déposer le bilan, ce qui
entraînerait la suppression de 475 salariés. L'ensemble des AP/ETA se trouve ainsi menacé. En conséquence,
elle souhaite savoir quels vont être les engagements gouvernementaux qui permettront une rénovation totale du
dispositif des ateliers protégés afin que l'entreprise de travail adapté et l'intégration professionnelle des
handicapés soient enfin pleinement reconnues.

Texte de la réponse

Les ateliers protégés, issus de la loi du 23 novembre 1957 sur le reclassement des travailleurs handicapés, ont
été conçus comme des unités de production relevant d'une logique économique. Néanmoins, ils assument une
mission sociale spécifique, liée à l'emploi de 80% de travailleurs handicapés au minimum. Ceux-ci trouvent dans
l'atelier protégé un lieu d'insertion professionnelle et, pour certains d'entre eux, un lieu de préparation à
l'intégration dans le milieu ordinaire de travail. Le soutien de l'Etat à la mission sociale des ateliers protégés se
traduit par une aide à la personne assurée par le mécanisme de la garantie de ressources du travailleur
handicapé, visant à offrir aux intéressés une garantie minimale de revenu, tout en compensant pour les
employeurs les conséquences de la moindre productivité liée au handicap. Pour les ateliers protégés, cette aide
de l'Etat, qui s'élève à 735 MF, est complétée par une subvention annuelle d'un montant global de 206 MF. Les
difficultés évoquées par les associations gérant des atliers protégés et entreprises de travail adapté, suite à
l'arrêt rendu le 29 juin 1999 par la Cour de cassation au sujet de l'association Bretagne Ateliers, doivent trouver
leur résolution dans le cadre du projet de loi de modernisation sociale qui comporte une disposition votée dans
les mêmes termes par l'Assemblée nationale et le Sénat. Cette disposition prévoit que : « Les accessoires de
salaire résultant de dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles sont déterminés en prenant
pour assiette la garantie de ressources définie dans les articles L.243-4 et suivants du code de l'action sociale et
des famille. La charge liée à cette rémunération est répartie entre l'atelier protégé et l'Etat proportionnellement
au montant du salaire direct et du complément de rémunération. La participation de l'Eat est plafonnée dans les
conditions fixées par décret ». Les ateliers protégés connaissent des difficultés qui résident, notamment, dans la
délicate combinaison entre dispositions générales du code du travail et dispositions particulières liées à leur
mission sociale spécifique. Pour identifier et résoudre ces difficultés au bénéfice des ateliers protégés, et
répondre à la demande des associations gestionnaires qui ont souhaité une réflexion sur les missions et les
moyens des ateliers protégés, un groupe de travail issu du Conseil supérieur pour le reclassement professionnel

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE49712


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE49712

et social des travailleurs handicapés s'est réuni au cours de l'année 2000. Dans le cadre de ces travaux, les
différentes associations concernées ont été amenées à formaliser leur position. Sur cette base, la ministre
déléguée à la famille, à l'enfance et aux personnes handicapées a indiqué en Conseil des ministres du 18 juillet
2001, dans le cadre de la communication sur la politique en direction des personnes handicapées, que seront
mises à l'étude ses modalités permettant de faire évoluer les structures les plus dynamiques qui en ont le projet
vers une formule plus adaptée ; un effort de diversification du secteur doit notamment permettre de faciliter les
passages entre le milieu protégé et le milieu ordinaire. Les modalités d'aide de l'Etat aux structures ont quant à
elles fait l'objet d'un rapport de l'IGAS, dont les conséquences ont été tirées et qui a abouti, après concertation
avec les partenaires du secteur, à la circulaire du 26 juillet 2001 modifiant et harmonisant les modalités de
subvention des ateliers protégés. Cette circulaire s'inscrit dans la démarche de renforcement et de
modernisation des ateliers protégés souhaitée par le Premier ministre le 25 janvier 2000 et qui donnera lieu à
l'attribution de 100 MF supplémentaires sur les trois années 2001 à 2003 (dont 40 MF dès 2001), soit un
accroissement de plus de 60 % de l'aide consentie.
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